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Carmignac a tenu 2424 engagements au cours du troisième trimestre 2022 :

Activité d'engagement au T3

2022



Au troisième trimestre 2022, Carmignac a voté au moins une fois contre la direction des sociétés investies

lors de 51%51% des assemblées votées :

Assemblées présentant des votes pour/contre la

direction

Dabur India

Secteur:Secteur: Consommation de base

Région:Région: Asie du Sud

Cette société est détenue dans plusieurs fonds actions de Carmignac1.

Objectif d’engagementObjectif d’engagement

En août 2022, avant de voter lors de l'assemblée générale annuelle (AGA), nous avons contacté la société

pour obtenir des précisions sur son plan de rémunération des dirigeants. L'explication de la société a

conduit à un vote de soutien pour les deux résolutions sur la rémunération2 à l'ordre du jour de l'AGA.

Nous avons cependant voté contre le fait qu'un représentant de la famille siège au conseil

d'administration de la société3 afin de signaler nos inquiétudes quant au faible niveau d'indépendance du

conseil. Suite à notre vote, nous avons demandé à la société de nous rendre compte sur ces deux sujets.



conseil. Suite à notre vote, nous avons demandé à la société de nous rendre compte sur ces deux sujets.

Méthode d’engagementMéthode d’engagement

En septembre 2022, nous avons organisé une visioconférence avec les représentants des relations

investisseurs de la société.

Synthèse de l’engagementSynthèse de l’engagement

En ce qui concerne la rémunération des dirigeants, nous avons demandé plus de transparence sur les

avantages accordés et l’offre salariale. Nous avons fait part à la société de notre attente d'un lien clair

entre les niveaux de rémunération et la performance.

Compte tenu du faible renouvellement du conseil, seul 29% était considéré comme indépendant4 à la date

de l'AGA. Nous considérons que ce niveau est faible, même pour une société contrôlée où nous nous

attendons à un minimum de 33% d'indépendance5. Nous nous sommes félicités de la présence d'une

femme au conseil d'administration et avons demandé à l'entreprise de continuer à améliorer la diversité

de genre au sein du conseil. L'entreprise a pris acte de nos commentaires et a expliqué qu'elle renouvelait

son conseil d'administration, mais que ces changements prenaient du temps.

Enfin, nous avons discuté avec l'entreprise de nos attentes en matière d'engagements et de rapports de

durabilité. En particulier, tout en saluant son objectif ambitieux de neutralité carbone d'ici 2040, nous lui

avons demandé de fournir une feuille de route dans le rapport de l'année prochaine. Nous pensons que

les informations fournies par l'entreprise sur la gouvernance, l'environnement et les questions sociales

sont faibles et nous avons demandé à l'entreprise de faire preuve de plus de transparence.

Résultats et prochaines étapesRésultats et prochaines étapes

À la suite de cet appel et après avoir examiné le cas avec notre l'analyste en charge du dossier, nous

avons décidé de dégrader la note de gouvernance de l'entreprise ainsi que sa note globale dans notre outil

de notation ESG propriétaire interne, START6, afin de refléter notre évaluation des pratiques de

l'entreprise. Nous continuerons à suivre l'évolution des pratiques de l'entreprise, notamment en matière

de transparence et de reporting.



1À la date de l'engagement rapporté ci-dessous (septembre 2022) et à la date de publication de cette étude de cas (décembre 2022). Les fonds actions

sont Carmignac Emergents, Carmignac Portfolio Emergents, Carmignac Portfolio Emerging Patrimoine, FP Carmignac Emerging Markets, FP

Carmignac Emerging Patrimoine.

2Résolutions 8 et 9 - Approuver le renouvellement du mandat et la rémunération de Pritam Das Narang en tant que directeur à temps plein désigné

comme directeur du groupe - Corporate Affairs; Approuver la révision de la rémunération de Mohit Malhotra en tant que directeur à temps plein et

PDG.

3Résolution 4 - Réélire Saket Burman en tant que directeur 

4Selon la définition de l’ISS 

5Conformément à nos directives de vote. Veuillez vous référer à notre politique de vote pour plus d'informations :

https://carmidoc.carmignac.com/SRIVP_INT_en.pdf 

6Notre outil ESG propriétaire START combine et agrège les indicateurs ESG des fournisseurs de données leaders du marché. Compte tenu du

manque de standardisation et de reporting de certains indicateurs ESG par les sociétés publiques, tous les indicateurs pertinents ne peuvent être pris

en compte. START est un système centralisé qui permet à Carmignac d'exprimer son analyse et sa vision sur chaque société, indépendamment des

données externes agrégées pouvant être incomplètes. Pour plus d'informations, veuillez consulter notre politique d'intégration ESG :

https://carmidoc.carmignac.com/SRIIP_INT_en.pdf

Communication Publicitaire à destination des investisseurs professionnels uniquement. Ne convient pas aux investisseurs de détail en Belgique.
Veuillez vous référer au DICI/prospectus avant de prendre toute décision finale d’investissement. Ce document est publié par Carmignac Gestion S.A.,
société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) en France, et sa filiale luxembourgeoise, Carmignac Gestion
Luxembourg, S.A., société de gestion de fonds d’investissement agréée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF), suivant le
chapitre 15 de la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010. " Carmignac " est une marque déposée. "Investing in your Interest " est un slogan associé
à la marque Carmignac. Ce document ne constitue pas un conseil en vue d’un quelconque investissement ou arbitrage de valeurs mobilières ou tout
autre produit ou service de gestion ou d’investissement. L'information et opinions contenues dans ce document ne tiennent pas compte des
circonstances individuelles spécifiques à chaque investisseur et ne peuvent, en aucun cas, être considérées comme un conseil juridique, fiscal ou
conseil en investissement. Les informations contenues dans ce document peuvent être partielles et sont susceptibles d’être changées sans préavis. Ce
document ne peut être reproduit, en tout ou partie, sans autorisation préalable. La référence à certaines valeurs ou instruments financiers est donnée
à titre d’illustration pour mettre en avant certaines valeurs présentes ou qui ont été présentes dans les portefeuilles des Fonds de la gamme
Carmignac. Elle n’a pas pour objectif de promouvoir l’investissement en direct dans ces instruments, et ne constitue pas un conseil en investissement.
La Société de Gestion n'est pas soumise à l'interdiction d'effectuer des transactions sur ces instruments avant la diffusion de la communication. Les
portefeuilles des Fonds Carmignac sont susceptibles de modification à tout moment.
CARMIGNAC GESTION, 24, place Vendôme - F - 75001 Paris - Tél : (+33) 01 42 86 53 35
Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF.
SA au capital de 15,000,000 € - RCS Paris B 349 501 676
CARMIGNAC GESTION Luxembourg, City Link - 7, rue de la Chapelle - L-1325 Luxembourg - Tel : (+352) 46 70 60 1
Filiale de Carmignac Gestion. Société de gestion de fonds d’investissement agréée par la CSSF.
SA au capital de 23 000 000 € - RC Luxembourg B67549

Pour en savoir plus sur notre politique d'investissement responsable, veuillez consulter notre section Investissement
responsable :

Investissement ResponsableInvestissement Responsable

https://www.carmignac.be/fr_BE/responsible-investment/apercu-4771
https://carmidoc.carmignac.com/SRIVP_INT_en.pdf
https://carmidoc.carmignac.com/SRIIP_INT_en.pdf
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